
"Il parla des souffrances de Notre Saint-Père et du trioniphe de
l'Eglise. Ce n'est pas avec de l'argent, au moyen dcs armes, qu'on
peut remporter la victoire sur les ennemis de l'Eglise, a-t-il dit,
c'est par le secours puissant de la prière q ce triomphe arrivera.

" Son Excellence donna e.n dernier lieu des notions claires et
précises sur la soumission qu'un catholique doit à l'Eglise. Le
fidèle doit l'obéissance à ses pasteurs, à ses évêques, qui sont en
relations constantes avec le Saint-Siège, qui enseignent la doctrine
enseignée par le Pape. Il n'appartient pas à un particulier de ron-
damner la conduite de son évêque ou de lui faire la leçon. L'Evê-
que doit rendre compte de ses actes à son supérieur, au Pape, qui,
lui seul, peut condamner ou absoudre un archevêque ou un
évêque.

" Ce n'est pas comme cela que le Saint-Siège entend la soumis-
sion à l'Eglise. Ce n'est pas en soutenant ses opinions particulières
contre l'autorité religieuse qu'un catholique fait acte de soumis-
sion.

" Son Excellence a paru insister fortement sur cette grave
question ; elle a répété à plusieurs reprises qu'un bon catholique
doit obéir à ses pasteurs, à son évêque, plutôt que de s'en rapporter
à ses propres opinions."

Nous lisons dans le Journal de Québec:
" Les catholiques du Canada protestent fortement contre la for-

mule du serment prêté, à leur installation, par le gouverneur-
général et le gouverneur provincial. Ils demandent la suppression
du passage du serment déclarant que " nul prince étranger, per-
sonne, prélat, état ou potentat ne pourra avoir autoritù ou juri-
diction ecclésiastique ou spirituelle dans les limites du pays."

" Dans l'opinion catholique, cette déclaration, qui porte at-
teinte à l'exercice de l'autorité du Pape et des évêques catholiques,
est une violation du traité de 1768, lequel garantit aux catholi-
ques du Canada la liberté religieuse."

M. Georges Buteau Gauvin, ecclésiastique, autrefois de Québec,
a laissé le diocèse de Chathami, N. B., pour entrer dans l'ordre re-
ligieux des jésuites au noviciat de Montréal.

Ces jours derniers Mgr l'archevêque de Saint-Boniface, Mani-
toba, a été visiter la nouvelle école de l'immaculée Conception
tenue à Winnipeg par les RR. SS. de Jésus Marie. Près de
soixante-quinze élèves fréquentent cette institution qui est la qua-
trième école catholique de Winnipeg, savoir : deux tenues par les
Frères Maristes et deux par les bonnes Sours de Jésus-Marie.

On lit dans le Manitoba:
"La générosité des catholiques de la province de Québec vient


